
 

 

 
Présents  Pierre LERESTEUX, Président 

Sauveur CUCURULO, Roger DESHEULLES, Vincent DUBOURG, Jean-Pierre 
GALLIOT, Jean-Luc GIFFARD, Jean-Michel KOCISZEWSKI, Marc ROUTIER et 
Bertrand VOISIN 
 

Assistent  Mmes ABERGEL et DAYAUX 
 
Excusés MM. Patrick BAILLARD, Sébastien GOURDEL et Romain FERET 
 

 

Pierre LERESTEUX accueille les membres et excuse les absents. 

 

 

 

Plusieurs informations sont communiquées notamment la répartition des attributions ANS pour les 

instances ainsi que la nouvelle enveloppe régionale pour le FAFA Equipement et Transport. Cette 

enveloppe sera répartie entre les 5 Districts lors de la prochaine réunion le lundi 12 septembre.  

 

 

Pierre LERESTEUX évoque la reprise des championnats le week-end dernier qui s’est bien déroulée 

mais également les deux premiers tours de Coupe de France. Des remerciements sont effectués vis-à-

vis du service Compétitions qui a joué son rôle de proximité avec les clubs, réelle volonté politique, en 

assurant une veille auprès de ceux-ci pour le début des compétitions (praticabilité des terrains, etc). 

 

Les différentes dates des prochains tirages de Coupes sont communiquées aux membres. 

 

Jean-Pierre GALLIOT souhaite attirer l’attention des membres concernant la situation du championnat 

Régional 1 pour les prochaines saisons et notamment la montée unique d’un club pour la fin des saisons 

2023/2024 et 2024/2025. Le Comité de Direction devra se positionner sur le règlement de départage et 

le proposer au vote d’une Assemblée Générale pour une application dès la saison prochaine. 

 

Pour rappel, la situation pour la fin de saison 2022/2023 : 

- 9 descentes de R1 

- 13 descentes de R2 

- 47 descentes de R3 

 

Bertrand VOISIN informe les membres de la nouvelle pyramide des compétitions proposée aux clubs 

du Calvados lors de l’Assemblée Générale du 31 août dernier, celle-ci ayant été refusée par les clubs. 

Afin d’anticiper la prochaine proposition aux clubs, le District souhaiterait que la Ligue accepte une 



   

 

nouvelle appellation de compétition et ce afin de créer, une départementale élite. Les membres valident 

cette demande. 

 

 

Un point licence est effectué (+ 3.5% à date). Kerstie ABERGEL précise que le pic des licences arrive 

très prochainement et la direction souhaite qu’un délai de 4 jours de traitement ne soit pas dépassé. 

 

 

Kerstie ABERGEL fait un point sur les ressources humaines notamment l’embauche de nouveaux 

saisonniers (septembre-octobre) pour le service licence et quelques dossiers en cours. 

 

 
Pierre LERESTEUX réitère sa demande d’audit des infrastructures sportives (terrains et éclairages) 
notamment sur les territoires de l’Eure et la Seine-Maritime. Kerstie ABERGEL précise que le travail est 
en cours. 
Les membres souhaiteraient que la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 
présentent la situation lors d’un Comité de Direction. 
 

 

Le courrier est évoqué et sera discuté lors du prochain Comité de Direction pour décision à transmettre 

au club concerné. 

 

Pierre LERESTEUX évoque la situation sanitaire et notamment le report d’un match pour cas de COVID 
le week-end dernier. Il propose aux membres du Bureau de réfléchir à un protocole régional pour éviter 
des difficultés ultérieures et maintenir une équité de traitement pour l’ensemble des clubs. Toutefois, 
les membres constatent que la FFF n’a pas souhaité mettre en place de protocole sanitaire et décident, 
de soumettre au Comité de Direction, de suivre cette position. 
 

Vincent DUBOURG fait état des difficultés rencontrées dans la mise en place de la plateforme Yparéo 

car les districts et les clubs n’ont pas été formés et des bugs persistent. Une rencontre est prévue avec 

l’IR2F afin de trouver une solution provisoire à la correction des bugs. 

 

Pierre LERESTEUX souhaiterait réaffirmer le poste de salarié de Mohamed BACHIR au sein du club 

de l’OLYMPIQUE HAVRAIS TREFILERIES NEIGES suite à des propos contradictoires entendus. 

Des échanges ont lieu concernant le club et le Président rappelle que nous sommes toujours en attente 

du rapport de la FFF concernant l’audit effectué auprès de ce club. 

 

Jean-Michel KOCISZEWKI indique que la Commission a acté la remise des dotations pour les lauréats 

du Challenge de la Féminisation (5 premiers) lors du match HAC/PSG Féminines, le 1er octobre 

prochain, au Stade Océane au Havre.  

 

Il évoque également l’organisation d’un séminaire des dirigeantes en Normandie, la date restant à 

définir mais courant mars 2023, également au Stade Océane. 

 

Jean-Michel KOCISZEWSKI fait état des deux groupes de travail créés à l’initiative des Présidents de 

Ligues afin de travailler d’une part sur les Statuts des instances et d’autre part, sur le Statut de 

l’Arbitrage Amateur. MM. LERESTEUX et KOCISZEWSKI seront à l’écoute des propositions des 

membres afin d’alimenter les discussions. 

 

 



   

 

Roger DESHEULLES propose aux Districts un document type pour la validation des ententes afin que 

la procédure soit identique sur le territoire normand. Il est rappelé que les clubs ont l’obligation de 

transmettre ces informations afin  qu’elles soient validées, en Comité de Direction de District, avant le 

31 janvier de la saison en cours (cf. Annexe 7 des Règlements Généraux). 

 

Les membres discutent de l’augmentation des indemnités kilométriques actée par le COMEX en juillet 

2022. Une décision sera prise ultérieurement pour la Ligue de Normandie, Pierre LERESTEUX 

demandant un résultat des comptes avant décision. 

 

 

 

Le Président,                                                                           Le Secrétaire Général,                                                 
 
 
 

                   
         
  
 Pierre LERESTEUX                                                           Roger DESHEULLES                

 


